
   MAIRIE DE BRIE - 16590 

   EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

    

Nombre de conseillers 

En exercice : 27 

Présents : 22 

Procurations : 4 

Votants : 26 

 L’an deux mil vingt six 

Le : 5 juin 2026  

Le Conseil Municipal de la commune de BRIE – 16590 – 

Dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence 

de M. Michel BUISSON, Maire. 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 29 mai 2026 
    

OBJET : D2026-5-1 

 

Election des délégués aux 

élections sénatoriales    

 Présents : BIRAUD Christelle ; BOURGADE L ; BUISSON M ; CHAUSSAT C ; DEZIER D ; 

DULAIS N ; FORESTIER-BRUN F ; GAUDILLERE M ; GERACI F ; GOYAUD Emilie ; GUERIN 

S ; HIMMONET P-V ; LILLAUD J ; MASSON G ; MOREAU J ; NARDOU JP ; ROUHIER D ; 

SOULARD D ; URBAJTEL P ; VANNIER S ; THOS F ; VRIET L  

 

Ont donné procuration : CORNELIUS M à GUERIN S ; JOUANNET J à CHAUSSAT C ; MOREAU 

à FORESTIER-BRUN F ; VIEUILLE R à DEZIER D 

 

Absente : VERRIERE M  

 

Secrétaire de séance : Laure VRIET  

 

 

 

 

Le sénat est composé de 348 sénateurs, renouvelé par moitié tous les trois ans. Ils sont élus pour 6 

ans au suffrage universel indirect. Le collège électoral est composé d’environ 150 000 grands électeurs dont 

95 % sont des délégués des conseils municipaux.  

   

 Le décret n° 2026-301 du 21 avril 2026 précise que l'élection des délégués et des suppléants des 

conseils municipaux (grands électeurs qui seront chargés de voter le 27 septembre) est fixée au vendredi 5 

juin 2026 pour les communes concernées. 

 

 La commune de Brie doit désigner 15 délégués titulaires et 5 délégués suppléants.  

 

 Une seule liste « Vivre ensemble à Brie » est présentée.  

 

 Le bureau électoral présidé par Monsieur le Maire et composé de M. Rouhier Daniel, Mme Urbajtel 

Patricia (deux élus les plus âgés), M Soulard Denis et M. Himmonet Pierre-Vincent (deux élus les plus 

jeunes), fait procéder au vote à bulletin secrets.  

 

 La liste « Vivre ensemble à Brie » obtient 26 suffrages (26 votants – pas de bulletin blanc ou nul). 

Sont désignés délégués titulaires et suppléants pour les élections sénatoriales du 27 septembre 2026 :  

 
1. Nathalie Dulais 

2. Jean-Pierre Nardou 

3. Patricia Urbajtel 

4. Christian Chaussat 

5. Laure Bourgade 

6. Fabien Géraci 

7. Fabienne Forestier-Brun 

8. Daniel Rouhier 

9. Laure Vriet 

10. Jérôme Moreau 

11. Emeline Moreau 
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12. Michel Gaudillère 

13. Magali Cornélius 

14.  Denis Soulard  

15.  Emilie Goyaud 

16.  Joël Jouannet  

17.  Sophie Vannier  

18.  Giles Masson  

19.  Florence Thos  

20.  Julien Lillaud   
 

 

 

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres votants, désigne 15 délégués titulaires et 5 

délégués suppléants issus de la liste « Vivre ensemble à Brie » pour les élections sénatoriales du 27 

septembre 2026.    

 

 

Certifié exécutoire 

Reçu en Préfecture  

Le : 

Publié ou Notifié 

Le : 

 Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que dessus. 

Au registre sont les signatures. 
Affiché le 8 juin 2026 

Pour copie conforme : 
                          En Mairie, le 8 juin 2026 

                                                                 

                                                                Le Maire,  

 

 

 

 

                                                          Michel BUISSON  
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